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Per se offertur ; non est enitn aliquid quod honeste non fiat 
sine licentia.

Siniul tamen vox oportet necessitatem quandam mdicat ; 
ÿuamnam ? Nullam, ni fallimur, necessitatem humant 
Prœcepti, sed necessitatem prudentiœ.

1

Ferreres, S. J. — “ Quant au conseil du confesseur, il est 
certain que celui qui a la droiture de l’intention et se trouve 
611 état de grâce, ne commet aucune faute positive, s’il com­
munie sans demander le conseil du confesseur. Cependant, 

t Pour éviter les illusions, nourrir l’humilité et l’esprit de sou­
mission, si propre au chrétien, il vaut mieux, il est plus par­
fait de se conduire par le conseil du confesseur ; ce conseil 
s appelle improprement permission.

; “ A proprement parler, le confesseur n’a même pas à per-
n,ettre ou à défendre la communion. Ainsi, bien que le décret 
Q’feinadmodum emploie ces mots (permettre, défendre, per­
mission, défense), les expressions de ce genre doivent désor­
mais être interprétées en un sens impropre et n’ont de valeur 
(fUe comme conseil de communier ou de ne pas communier.

!

F*om B asti en, O. S. B., distingue entre le rôle de confies" 
s?Ur comme ministre du Sacrement et comme directeur spi" 
tttuel. Au premier litre, son autorité est celle de la loi ; mais, 

s’il ordonne une chose qui n’est pas contenue dans la loi, 
Cef ordre pourra avoir un grand poids, mais n’obligera jamais 
s°us peine de péché.” Comme directeur, il n’a d’autorité que 
CeUe que le pénitent lui donne en consentant à dépendre de 
Ses conseils.

^Iariani. — “ Puisque le confesseur ne peut interdire la 
coin inunion quotidienne à celui qui la fait avec les deux dis­
positions requises, il faut conclure que celui qui les a peut 
ommunier licitement, prudemment et avec mérite, sans le 

du confesseur. Il y aura plus de prudence et plus de 
Rlérite à le demander.

Les Rév. pp. Court, S. S. Sacr., et Besson, S. J., parlent 
i^ns le même sens : Ce qui est intolérable, c’est l’obligation 

Posée encore en quelques endroits par la coutume de îe- 
ouvgiej. à chaque confession la demande explicite de coin- . 

TUnier> même pour les fidèles les plus assidus à la Sainte 
fa^ e' Quel titre pourrait on bien invoquer désormais pour 

le réitérer sans cesse cette demande ?
(à suivre)


